
CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 12 JUIN 2009 

 

Membres présents : 19/19 

    L’an deux mil neuf, le douze juin, 19 heures, salle de la mairie étaient 

réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire, M. Claude THIRIET , M. Michel 

STOCKER, Mme Pascale STIRMEL, adjoints au maire, MM. Michel SPITZ, Christian METZ, Richard 

LEGOLD, Mme Sabine SCHMITT, MM. Didier SCHAEFFER, Christophe SCHMITT mandataire de 

M.Jean-Georges HATTERER, Michel METZ, Didier MEYER,  Claude KOST jusqu’à 20 h 30, 

Dominique MAURER, Pierre METZ, Arnaud SCHALLER, Jean-Raymond HUART et Mme Véronique 

KAUFFER jusqu’à 20 h. 

 

******************* 

En préambule, le Maire salue l’assemblée qui a pris possession du nouveau 

mobilier de la salle de séance et la remercie pour le moment de convivialité qu’elle a organisé le jeudi 

30 avril.  

    Lors de l’adoption du procès-verbal de la réunion du 26 mars 2009, ( 18 

voix, 1 abstention : M.Christian METZ, absent le 26 03 ), M.Didier SCHAEFFER précise qu’il s’est 

abstenu lors du vote concernant l’aménagement du quai de la Gare car il trouve également le prix de 

l’abri à vélos exorbitant.  

     ******************* 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

    M .Didier SCHAEFFER, président de la commission PLU, présente d’une 

manière détaillée l’avant-projet du Plan d’Aménagement et de Développement Durable qui a été réalisé 

conjointement par le bureau d’études et les membres de la commission du conseil municipal. 

    Ce document une fois arrêté sera soumis aux personnes publiques 

associées. 

    Pour l’instant, il définit les cinq objectifs que le PLU  devra respecter : 

*limiter jusqu’en 2025 la progression démographique de la commune à 2.700 habitants, 

*rééquilibrer l’organisation urbaine au profit de la proximité du lien social, 

*garantir la diversité des milieux et des paysages naturels, 

*privilégier la qualité du paysage urbain, 

*favoriser le développement des activités socio-économiques. 

    L’Assemblée n’émettant aucune observation particulière à l’encontre des 

priorités ainsi fixées, M.Didier SCHAEFFER invite les membres de la commission à la prochaine 

réunion fixée au lundi 29 juin, 18 h 30 à la mairie au cours de laquelle le projet de règlement sera 

examiné.   

 

COOPERATION INTERCOMMUNALE 

    Une étude concernant l’éventuelle fusion entre la Communauté du 

Bernstein et de l’Ungersberg et la Communauté de Communes du Piémont de Barr a été réalisée par 

le cabinet KPMG. 

    Afin de permettre au conseil de prendre toute décision en parfaite 

connaissance de cause le moment venu, M.Jean-Claude MANDRY, Maire, diaporama à l’appui 

commente les conclusions de ce document. 

    Il présente notamment les inconvénients et avantages des trois possibilités :  

maintien des structures actuelles, renforcement de la coopération ou fusion.  

……………………………… 

 

 



 

    Sans cacher son choix pour le troisième scénario qui permettrait, 

notamment, de renforcer le poids politique et économique des 20 communes concernées et d’effectuer des 

économies d’échelle, il invite les conseillers à réfléchir et à consulter au secrétariat de la mairie le dossier 

complet. 

    Mme Sabine SCHMITT, MM.Christophe SCHMITT, Dominique 

MAURER demandent que les incidences financières soient affinées. M.le Maire précise que la 

présentation résumait six mois de réunions et ne constituait qu’un point d’étape. Naturellement les aspects 

fiscaux méritent d’être travaillés avec la plus grande attention. 

 

RAPPORTS ANNUELS 

    M .Jean-Claude MANDRY, Maire, expose les bilans annuels sur le prix 

et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement réalisés par le S.D.E.A. du Bas-Rhin. 

Ces deux documents qui sont tenus à la disposition du public sont avalisés. 

    Il précise également que les travaux de renforcement du réseau d’eau 

potable du bas de la rue Ste-Marguerite démarreront le lundi 22 juin. 

 

DEMATERIALISATION DES ACTES  

    Après avoir entendu toutes les explications de son président, 

    l’Assemblée, à l’unanimité, 

*charge le Centre de Gestion du Bas-Rhin de consulter le marché des « tiers de télétransmission » 

  homologués par les services du Ministère de l’Intérieur, pour son compte, dans le but de sélectionner 

  et de retenir un prestataire agréé en vue de permettre la télétransmission des actes soumis au contrôle de 

  légalité, 

*au vu des résultats de la consultation et du coût de l’opération, la commune décidera par délibération, 

  le cas échéant, l’adhésion à la plateforme de télétransmission retenue par le Centre de Gestion. 

 

AFFAIRES COMPTABLES 

    Le Conseil, à l’unanimité, 

*ventile la subvention « Licences Jeunes » votée au budget primitif 2009 comme suit : 

  Cyclo-Club : 12,-€ / Pétanque-Club : 12,-€ / Tennis Club : 237,-€/ UJ Epfig : 686,-€ et Unitas : 1053,-€, 

*accepte un chèque de 1.794,-€ émis par la compagnie d’assurances pour le remplacement de 

  plusieurs vitres de la salle polyvalente, 

*confirme la délibération du 26 juin 2006 allouant une participation financière (30% des travaux TTC) 

  à la Musique Ste-Marguerite dans le cadre des travaux de rénovation du local de répétitions. Les factures 

  s’élevant à 2.841,38€, une somme de 853,-€ sera donc versée, 

*prend en charge les frais de déplacement (180,-€) de l’école maternelle à la serre aux papillons  

  à Hunawihr, 

*décide de reverser aux agents recenseurs et aux personnes assurant l’accueil lors des grèves du 

  personnel enseignant la totalité des sommes perçues par la commune après déduction des charges 

  patronales, 

*dans le cadre de l’acquisition d’un nouveau véhicule par le comité départemental de l’association de 

  la prévention routière, augmente la subvention annuelle prévue au budget primitif  de 230 à 800,-€. 

 

    En fin de séance,  

le Maire 

 

*informe que le logement de l’ancienne école de garçons sera loué à c.du du 01 août prochain moyennant 

  la somme de 550,-€ par mois, 

…………………… 



*donne connaissance que le nouveau tracteur communal a été livré, que le prochain bulletin municipal 

  paraîtra fin juin et que les travaux de marquage de la rue des Alliés démarreront avant fin juin, 

*expose que la procédure pour le choix du maître d’œuvre chargé de la 3
ème

 tranche des travaux du 

  centre-bourg est en cours, 

*informe que le SDAU étudie actuellement les différentes possibilités pour sécuriser l’entrée sud du 

  village, 

*invite le conseil aux cérémonies du 14 juillet, 

*fait appel aux bénévoles pour contribuer les 07, 08 et 09 août prochaines au bon déroulement  

  de « Clair de Nuit », 

*en réponse à la demande de M.Arnaud SCHALLER, il explique que la circulation dans la rue de l’Eglise 

  a été interdite le jeudi matin, jour de marché, pour assurer la sécurité des commerçants et des clients. 

 

    M.Michel STOCKER, adjoint au maire, confirme à M.Christophe 

SCHMITT que les travaux de gravillonnage des rues dont le revêtement présente des fissures ainsi que le 

sablage de la place de la mairie sont programmés. 

 

    Ainsi fait et délibéré, les jour, mois en an comme ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

     

  

         

 

 


